
 

 
 

L’adhésion à l’association ACSPADE est individuelle (un couple doit souscrire deux adhésions) 

elle concerne l’année civile en cours du 01/01/2026 au 31/12/2026.  

 

NOM :……………………………………………………………………Prénom :…………………………………………………………… 

Adresse 1 (résidence principale) :………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse 2 (résidence secondaire dans le Diois ) :………………………………………………………… ………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse e-mail (en majuscules)…………………………………………………………………………………………………… 

Le montant de la cotisation ordinaire est de 15 €, et nous proposons une cotisation majorée à 20 € ou plus 

pour les membres bienfaiteurs. 

Montant versé …………………………………………   

Mode de versement :  

 Espèces (lors de l’AG 2026)  

 Chèque (à l’ordre de ACSPADE), ce bulletin accompagné, de votre chèque, est à retourner à  

Sylvie Veye-Chareton, 1465 route de Die, 26410 Châtillon-en-Diois.  

 Virement (utiliser le RIB ci-dessous). N’oubliez pas d’indiquer clairement vos coordonnées sur le virement afin que 

nous puissions  l’identifier  et veuillez nous prévenir par mail de votre virement  à  contact.acspade@gmail.com   

 

Fait le ……………………………… à …………………………………………  Signature :  

Coordonnées bancaires (RIB) 

La Banque postale 

Titulaire du compte : ACSPADE 

N° de compte : 1274697N038 

IBAN : FR14 2004 1010 0712 7469 7N03 874 

(Après la lettre N il y a un zéro) 

BIC : PSSTFRPPLYO 

(Après la lettre Y il y a la lettre O) 
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